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donc recommandés en complément des analyses chimiques pour 
le screening des œstrogènes stéroïdes dans les programmes de 
 surveillance de la qualité des eaux.

Ces tests présentent les avantages suivants : a) ils sont suffisam-
ment sensibles pour quantifier les œstrogènes stéroïdes dans les 
eaux de surface et les eaux usées, b) ils sont capables de mesurer 
l’action combinée d’œstrogènes en mélange, qu’ils soient connus 
ou inconnus, par l’activation du récepteur des œstrogènes et c) 
ils permettent de déterminer le statut écotoxicologique du milieu 
à  travers des quotients de risque calculés à l’aide de « triggers ». 
Cette approche ressemble à celle utilisée pour l’évaluation du 
risque environnemental dans le cadre réglementaire mais elle pré-
sente l’avantage supplémentaire d’autoriser une évaluation intégrée 
des mélanges. Des normes ISO entreront en vigueur dans l’année 
qui vient pour certains tests de liaison aux récepteurs.

Sur la base de ces résultats, un nouveau projet a été lancé cet 
automne : plus de 80 échantillons d’eau de surface livrés par 
14 États membres de l’UE et 4 cantons suisses y seront soumis 
à des biotests visant à détecter les œstrogènes et certains médi-
caments antalgiques (inhibiteurs de la COX). Par ailleurs, le Centre 
Ecotox coordonne avec le Joint Research Centre de l’UE, la Suède 
et l’Italie un groupe de travail chargé d’émettre une recommanda-
tion pour l’utilisation des biotests dans le cadre de la directive cadre 
sur l’eau européenne.
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Encadré : Évaluation chimique et évaluation  
écotoxicologique du risque
La qualité des eaux de surface est généralement évaluée en 
comparant, pour un composé donné, la concentration mesu-
rée dans l’environnement (MEC) avec sa norme de qualité 
environnementale (NQE, EQS en anglais). Si la MEC dépasse 
la NQE, le quotient de risque RQ est supérieur à 1 et des 
effets négatifs sur les organismes ne peuvent être exclus. 
Le risque chimique dû au mélange est calculé en faisant la 
somme des RQ des substances qui le composent.

(1)  

Pour calculer le risque écotoxicologique, la concentration 
d’équivalents (EEQ) est comparée à la valeur limite ou « trig-
ger » EBT (« effect-based trigger value ») qui s’applique à 
toutes les substances ayant le même mode d’action.

(2) 

Comme dans l’évaluation traditionnelle du risque à partir des 
données d’analyse chimique et des NQE, un RQ > 1 indique un 
risque inacceptable pour un mode d’action donné.


